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● (1105)

[Traduction]
La présidente (Mme Sherry Romanado (Longueuil—

Charles-LeMoyne, Lib.)): Je déclare ouverte la cinquième séance
du Comité permanent de l'industrie, des sciences et de la technolo‐
gie.

Dans le cadre de la séance d'aujourd'hui, nous examinerons les
travaux du Comité. Nous avons distribué aux membres du Comité
un calendrier des travaux, que vous avez devant vous. Aujourd'hui,
nous examinerons certains travaux qui figurent à notre programme
et établirons notamment un calendrier pour les prochaines séances.

Vous constaterez que la séance de jeudi est réservée à l'étude du
Budget supplémentaire des dépenses (B). La ministre Joly se join‐
dra à nous pour l'étude de ce budget. Nous avons également deman‐
dé au ministre Bains de comparaître, mais il n'est malheureusement
pas disponible jeudi. Il a proposé de venir le 12 mars, si je ne
m'abuse, ce qui tombe un jeudi.

À cet égard, je veux vérifier si le Comité souhaite qu'il fasse un
exposé le 12 mars. Je vais vérifier ce qu'il en est auprès de mon col‐
lègue, M. Ehsassi.

Est‑ce exact?
M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): Selon ce que je comprends,

madame la présidente, il est maintenant question de déposer le
Budget principal des dépenses. Si cela convient au Comité, je pense
qu'il serait plus logique de revenir à notre calendrier initial, selon
lequel nous effectuerions l'étude de M. Masse les 10 et 12 mars,
puis, une fois le Budget principal des dépenses déposé, d'inviter le
ministre et ses hauts fonctionnaires.

La présidente: Je soumets cette proposition au Comité.

Les membres du Comité ont-ils des observations ou des ques‐
tions au sujet du fait que le ministre Bains ne fera pas d'exposé sur
le Budget supplémentaire des dépenses le 12 mars? Nous atten‐
drions plutôt que le Budget principal des dépenses soit déposé pour
l'inviter à comparaître pour traiter de ce budget.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Que ferions-nous jeudi?

La présidente: Ce jeudi, le 27, nous examinons le Budget sup‐
plémentaire des dépenses (B), mais avec la ministre Joly.

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord.
La présidente: Vous avez demandé que deux ministres compa‐

raissent.

Cette façon de faire est-elle acceptable?
M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Cela fonctionne.
La présidente: Parfait.

Comme vous le savez, nous passons la semaine suivante dans
nos circonscriptions.

À notre retour, nous devons entreprendre la courte étude propo‐
sée par M. Masse et acceptée par le Comité sur les appels fraudu‐
leux et les arnaques. Nous voulons accorder les deux séances de
cette semaine‑là à cette étude. Comme cette étude est courte, nous
pouvons veiller à convoquer des témoins et à prendre d'autres me‐
sures. Je vais vérifier l'échéancier pour les témoins et d'autres dé‐
tails auprès du greffier.

Monsieur Masse, voulez-vous intervenir?
● (1110)

M. Brian Masse: J'ignore si nous disposons de temps par la
suite, si nous avons besoin de temps ou si nous avons des recom‐
mandations ou quelque chose de semblable. J'ai quelques témoins à
proposer également, mais je ne fais que proposer. Je ne veux pas
que cette étude perturbe les autres travaux du Comité.

La présidente: Quel moment vous conviendrait le mieux pour
recevoir la liste des témoins et l'échéancier proposé? Serait‑il peut-
être préférable que vous les receviez avant la fin de cette semaine
pour que vous ayez le temps de l'examiner?

Le greffier du Comité (M. Michael MacPherson): Oui. Ce se‐
rait excellent.

La présidente: Est‑ce que tout le monde serait d'accord pour re‐
mettre des noms de témoins au greffier d'ici vendredi à 9 heures?
Ce délai est‑il acceptable?

Parfait. Je vous demanderai donc de remettre vos noms de té‐
moins pour cette étude d'ici le vendredi 28 février à 9 heures. Cela
donnera au greffier le temps d'établir le calendrier de comparution.

Monsieur Masse, vous avez la parole.
M. Brian Masse: Je ne veux pas sembler pointilleux, mais pou‐

vons-nous fixer le délai à vendredi 10 heures? C'est simplement
parce que je sais que le personnel arrive à 9 heures, et si quelqu'un
est en retard ou qu'un problème survient... Je sais que c'est un dé‐
tail. Il s'agit plus de disposer d'une heure de plus, advenant que
quelqu'un en ait besoin en début de journée.

La présidente: Cela me convient. Cela convient‑il à tous?
M. Brian Masse: D'accord.
La présidente: Ne dites pas à mon personnel que des gens ar‐

rivent à 9 heures seulement.
M. Brian Masse: Eh bien, mon employée doit conduire ses en‐

fants à la garderie...
La présidente: C'est correct.
M. Brian Masse: ... alors elle arrive à 9 h 10. Si un problème

survient, alors...
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La présidente: Ce n'est pas un problème.
M. Brian Masse: Elle est ici bien après ses heures normales de

travail, c'est certain.
La présidente: Nous disons donc 10 heures vendredi?
M. Brian Masse: Ce serait excellent. Merci. Je vous suis recon‐

naissant.
La présidente: Comme vous le savez, nous avons adopté une

motion pour effectuer une étude supplémentaire après celle‑ci.
Nous attendons simplement des copies de l'ébauche du communi‐
qué de presse que nous voulons publier à ce sujet. Voilà qui nous
aidera à annoncer l'étude, à convoquer des témoins et à obtenir des
mémoires écrits. Nous attendons que des copies soient distribuées
aux membres du Comité pour qu'ils l'examinent.

M. Brian Masse: Je suis désolé d'intervenir constamment ce ma‐
tin.

De combien de temps nos attachés de recherche et nos analystes
ont-ils besoin pour rédiger un bref résumé sur la fraude?

Je me demande si nous pourrions obtenir un rapport d'ensemble à
ce sujet. De plus, si nous avons des recommandations, je me de‐
mande si nous avons besoin d'une demi-séance ou d'une brève ren‐
contre pour nous occuper de la question.

J'aimerais que quelque chose résulte de nos travaux à ce sujet
pour que le tout puisse être présenté à la population. J'espère que
nos analystes pourront au moins rédiger un bref rapport. Connais‐
sant les prémisses de l'étude, cela me semblerait très important.

M. Francis Lord (attaché de recherche auprès du comité): Je
crois comprendre qu'il y aura un rapport dans le cadre de l'étude sur
les appels frauduleux.

Comme il faut coordonner le tout avec l'autre étude pour laquelle
vous vouliez recevoir un rapport, vous entameriez l'examen de
votre rapport en juin. Je suis certain que la présidente abordera la
question, mais vous devrez probablement accorder les séances
d'avril à l'étude sur les télécommunications. Une fois que vous au‐
rez tenu ces séances, vous serez prêts à examiner le rapport sur les
appels frauduleux. Je pense que tout s'enchaînerait parfaitement.

Comme l'étude prendra au plus deux séances, le rapport sera
bref. Je pense que vous serez capables de clore l'étude en mai.

M. Brian Masse: C'est parfait. Merci.
La présidente: Vous avez le communiqué de presse devant vous.

Peut-être voudriez-vous l'examiner un instant, après quoi vous au‐
rez l'occasion d'intervenir et de poser des questions. Nous allons
également passer le calendrier en revue pour déterminer quand
cette étude sera réalisée.

Madame Rempel Garner, vous avez la parole.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Avez-vous besoin d'une mo‐

tion pour approuver le communiqué?
La présidente: Je voudrais que les gens aient l'occasion de le

lire, puis nous pourrions adopter une motion pour l'approuver.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Certainement. C'est bon.
La présidente: Merci.

Monsieur Erskine-Smith, vous pouvez intervenir.
M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.): Je

proposerais un petit changement en disant de lancer une nouvelle
étude sur l'abordabilité et l'accessibilité des télécommunications au

Canada afin d'examiner plusieurs facettes du sujet, comme l'expan‐
sion du 5G. Ne faisons pas de l'abordabilité et de l'accessibilité des
sous-sujets, mais le sujet principal de l'étude.

J'ajouterais que le 20 mars 2020 est un délai inutilement court
pour présenter un mémoire, si cette étude se prolonge au‑delà de
cette date. Je m'attends à ce que nous recevions des témoins jus‐
qu'en avril. Je ne comprends donc pas pourquoi le délai de remise
des mémoires est si court. J'ignore quel devrait être le délai, mais
même la fin avril me semblerait adéquate, car je ne m'attends pas à
ce que nous terminions cette étude rapidement.

Enfin, il serait utile que les analystes nous présentent une liste de
témoins proposés d'ici le vendredi 6 mars. Nous pourrions en discu‐
ter la semaine suivante et au moins dresser une liste préliminaire de
témoins que nous inviterions. Il serait utile que deux personnes in‐
telligentes réfléchissent à la question avant que j'y réfléchisse.

● (1115)

La présidente: Veuillez m'excuser. Vous proposez qu'ils...

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je propose, juste comme cela, la
fin avril, car cela nous donne beaucoup de temps et je pense que
nous examinerons encore la question à ce moment‑là. Je suis toute‐
fois ouvert aux suggestions.

La présidente: Je tiens à préciser que si nous avons fixé le délai
un peu avant le moment auquel les témoins comparaissent, c'est
pour que les analystes aient l'occasion de réunir tous les mémoires
et de vérifier qu'ils sont présentés dans les deux langues officielles,
car notre échéancier est très court et très comprimé, et nous voulons
être certains de terminer l'étude à temps pour déposer un rapport en
juin.

Nous voulions nous assurer de recevoir tous les mémoires écrits
avant de commencer à entendre des témoins, mais si le Comité sou‐
haite reporter le délai, qu'il en soit ainsi.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Que diriez-vous de ne pas fixer
de délai? Je ne vois pas pourquoi il faudrait se hâter d'en fixer un.
Je ne pense pas que beaucoup de gens présenteront de mémoires
d'ici le 20 mars si nous diffusons le communiqué maintenant. Je
préférerais que les particuliers et les organisations disposent de plus
de temps pour présenter quelque chose. Nous pouvons également
inviter ceux et celles dont nous voulons entendre le témoignage.

Ce n'est pas un gros problème pour moi, mais je pense qu'il serait
plus logique de repousser le délai. Nous n'entamerons pas cette
étude avant le 24 mars. Je ne pense pas que nous ayons besoin
d'avoir tous les mémoires avant même de la commencer.

La présidente: Madame Rempel Garner, vous avez la parole.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Pour permettre aux analystes
d'avoir le temps d'effectuer leur travail, nous pourrions peut-être,
dans le cadre des prochains travaux du Comité, prendre une demi-
heure pour déterminer quels sont les autres témoins que nous vou‐
lons entendre une fois que nous aurons tenu quatre ou cinq séances
sur le sujet.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Bien sûr.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Les analystes auraient ainsi
une idée d'où nous allons pour éviter la course effrénée à la fin.
Voilà qui me semble adéquat.
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M. Nathaniel Erskine-Smith: Est‑ce qu'un délai fixé au début
ou du milieu d'avril donnerait suffisamment de temps, ou est‑ce que
la date du 20 mars a été établie pour une raison particulière?

La présidente: J'interrogerai les analystes, qui sont ceux qui
gèrent leurs travaux.

Mme Sarah Lemelin-Bellerose (attachée de recherche auprès
du Comité): Non. Si c'est plus tôt à la mi‑avril, ce serait correct.
Seulement, lors d'études antérieures, le délai était souvent fixé le
dernier jour de l'étude, alors que nous commencions la rédaction du
rapport...

M. Nathaniel Erskine-Smith: Oui, bien sûr.
Mme Sarah Lemelin-Bellerose: ... et il y a alors fort à faire.

Tout arrive presque le jour d'échéance du délai.
M. Nathaniel Erskine-Smith: Dans ce cas, pourquoi ne fixons-

nous pas le délai du 9 avril? Cela confère plus de temps aux gens,
et je ne pense pas que cela nuise au déroulement de nos travaux. Je
fais les choses à la dernière minute moi aussi. Il est donc logique de
fixer le délai avant la fin de notre étude.

La présidente: Est‑ce que quelqu'un souhaite intervenir au sujet
du communiqué de presse?
[Français]

Y a-t-il des commentaires au sujet de l'amendement relatif à la
date d'échéance du 9 avril pour soumettre un mémoire?
[Traduction]

Je demanderais une motion pour adopter le communiqué.

Madame Rempel Garner, vous avez la parole.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je propose volontiers une

motion pour adopter le communiqué avec la modification proposée.

(La motion est adoptée.) [Voir le Procès-verbal])
L’hon. Michelle Rempel Garner: Quand le communiqué se‐

ra‑t‑il publié? Enverrez-vous un avis au Comité?
La présidente: Il sera publié dans les prochains jours, et l'avis

sera envoyé pour que les membres du Comité puissent le diffuser
sur leurs réseaux pour assurer une couverture optimale, notamment
en ce qui concerne les témoins que nous voudrons convoquer.

Vous avez également en main un autre communiqué de presse
concernant l'étude que nous effectuerons les 10 et 12 mars. Nous
fonctionnons un peu à l'envers à cet égard.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je ne pense pas que nous
ayons ce communiqué‑là.

La présidente: Vous ne l'avez pas? Nous allons le distribuer.

Pendant qu'il circule, je veux vérifier auprès du Comité s'il sou‐
haite que les analystes nous donnent une séance d'information en
prévision de notre prochaine étude. Un mémoire écrit peut évidem‐
ment être préparé, et je pense que nous nous sommes penchés sur la
question.
● (1120)

M. Francis Lord: Nous aurons le temps de préparer un docu‐
ment d'information pour l'étude sur les télécommunications, mais
nous fournirons des notes d'information avant les deux séances.
Vous aurez donc des renseignements de base sur le sujet.

La présidente: Certains membres du Comité connaissent beau‐
coup plus le dossier que d'autres. Nous voulons donc que tout le

monde ait l'occasion d'être informé avant le début de la comparu‐
tion des témoins.

Je vous présente mes excuses. Des copies vont circuler dans
quelques instants. Entretemps, je peux vous lire le communiqué de
presse, qui est très bref. Voici ce qu'il indique en français:

Le Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie (le Comi‐
té) a adopté une motion pour étudier l’afflux d’appels frauduleux au Canada, tel
que les appels automatisés, les appels fantômes et les appels indésirables sur les
téléphones résidentiels. Le Comité examinera également les réussites et les
échecs de la Liste nationale de numéros de télécommunication exclus et présen‐
tera les normes STIR/SHAKEN dont la mise en œuvre est prévue pour sep‐
tembre 2020.
Vous pouvez également soutenir le travail du Comité en soumettant un mémoire.
Les mémoires ne doivent pas dépasser 1 000 mots et doivent être soumis au plus
tard le 13 mars 2020 : indu@parl.gc.ca.
Pour plus d’information sur l’étude, veuillez consulter le site web d'INDU.

Il s'agit essentiellement d'une invitation.

Monsieur Masse, j'aimerais savoir ce que vous pensez du
13 mars. Comme nous nous réunirons les 10 et 12 mars, ce délai
convient‑il pour la présentation des mémoires?

M. Brian Masse: Ce délai me semble convenable. Je renverrais
la question aux analystes, car ce sont eux qui se chargent du plus
gros du travail qui doit être...

M. Francis Lord: Je vous remercie, monsieur Masse.

Dans ce cas, nous disposerons d'amplement de temps; nous pou‐
vons donc fort bien recevoir les mémoires jusqu'au 13 mars.

M. Brian Masse: Cela semble bon.
La présidente: Parfait.

Êtes-vous d'accord ou voudriez-vous attendre de recevoir une co‐
pie? Le communiqué va être distribué dans quelques instants. J'at‐
tendrai que vous en ayez une copie, puis je demanderai une motion
pour que nous l'adoptions.

Le document requiert quelques corrections de grammaire et de
forme, mais si quelqu'un pouvait...

Vous avez la parole, monsieur Masse.
M. Brian Masse: Je propose l'adoption du communiqué, avec

l'autorisation d'en corriger la grammaire et les erreurs de frappe.
La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur Dreeshen, vous pouvez intervenir.
M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Je

m'interroge quant au libellé. Les deux versions proposées sont fort
différentes. La première indique « Vous pouvez également soutenir
le travail du Comité en soumettant un mémoire » et explique com‐
ment procéder. L'autre version présente les choses différemment.

Allons-nous faire preuve de cohérence? Ce n'est pas un problème
majeur, mais une version est légèrement plus familière que l'autre.
L'une indique que les gens peuvent soutenir notre travail en sou‐
mettant un mémoire, alors que l'autre se lit comme suit«: « Pour
supporter ce travaille Comité invite les Canadiens à soumettre un
mémoire. »

Cela m'importe peu. Dans la prochaine version, ce pourrait être
une autre histoire. Allons-nous...

M. Francis Lord: Préférez-vous la version familière ou la ver‐
sion plus formelle?
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M. Earl Dreeshen: Cela n'a aucune importance. Je souligne
seulement qu'elles sont différentes.

M. Earl Dreeshen: La première semble logique. Nous propo‐
sons aux Canadiens de soumettre un mémoire. L'autre est légère‐
ment moins logique.

M. Francis Lord: D'accord.
● (1125)

La présidente: Au chapitre du professionnalisme, la première
est peut-être...

M. Earl Dreeshen: Je pense que le libellé de la première version
est légèrement plus professionnel que celui de l'autre.

La présidente: Madame Lambropoulos, vous avez la parole.
Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Ré‐

glons la présente affaire d'abord, puis je dirai ce que j'ai à dire.
La présidente: Puis‑je recevoir une motion pour adopter le com‐

muniqué de presse modifié, en utilisant le même libellé que le com‐
muniqué de presse précédent?

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Madame Lambropoulos, vous pouvez intervenir.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Je sais que nous avons déjà

approuvé ce communiqué de presse, mais en ce qui concerne la ver‐
sion courte du communiqué précédent, seriez-vous disposés à ajou‐
ter que « le Comité lance une nouvelle étude sur le caractère abor‐
dable et l'accessibilité des télécommunications » dans la version
courte, juste pour que les gens sachent qu'il s'agit là de l'objet de
l'étude?

Je pense que M. Erskine-Smith a modifié le libellé dans la ver‐
sion longue. Seriez-vous disposés a en reprendre la teneur dans la
version courte?

La présidente: Comme nous avons déjà mis le communiqué de
presse aux voix, cette intervention exige le consentement unanime
du Comité.

Le Comité convient‑il de revenir au premier communiqué de
presse qu'il vient d'approuver pour y ajouter « le caractère abor‐
dable et l'accessibilité »?

Est‑ce bien ce que vous voulez ajouter dans la version courte?
Mme Emmanuella Lambropoulos: Oui.
La présidente: Le Comité approuve‑t‑il cet ajout?

Monsieur Lemire, vous avez la parole.
[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Le but
semblait être d'améliorer la fluidité de la phrase.

Somme toute, je ne m'oppose pas à cela.
[Traduction]

La présidente: Est‑ce que quelqu'un d'autre souhaite intervenir?
M. Nathaniel Erskine-Smith: Comme le passage figure déjà

dans la version longue, je pense que cet ajout est convenable.
La présidente: Sachez que la version courte est littéralement ce

qui sera publié sur Twitter et les médias sociaux. Si le nombre de
caractères permet d'inclure « le caractère abordable et l'accessibili‐
té » et le Comité veut apporter cet ajout, nous pouvons le faire.

Je vous remercie beaucoup.

En ce qui concerne l'étude sur les télécommunications — pas
l'étude sur la fraude, mais celle sur les télécommunications —, nous
recevrons un mémoire écrit ou un document d'information. Le Co‐
mité voudrait‑il que le ministère lui présente une séance d'informa‐
tion?

Merci.

Nous verrons si nous pouvons insérer cette séance le 24 mars,
avant la comparution des témoins.

Vous avez la parole, monsieur Erskine-Smith.
M. Nathaniel Erskine-Smith: Le seul autre point est le suivant.

J'ai demandé aux analystes si nous pouvions obtenir une liste de té‐
moins proposés pour le 6 mars, je pense, et nous voulons nous assu‐
rer de réserver du temps le 10 ou le 12 mars pour discuter des té‐
moins ou de confier cette tâche à un sous-comité.

Le 24 mars arrivera rapidement, et si nous n'avons pas de liste de
témoins, nous devrions faire en sorte d'obtenir des conseils sur le
calendrier pour que nous établissions un délai pour les témoins dans
le cadre de cette étude également.

La présidente: Vous proposer de réserver du temps le 10 ou le
12 mars, ou préféreriez-vous...

M. Nathaniel Erskine-Smith: Nous pourrions aussi établir un
délai pour l'obtention de notre liste de témoins, après le 6 mars, di‐
sons. Il faudrait qu'on nous propose des témoins ne serait‑ce que
pour une liste préliminaire; cette liste n'a pas à être définitive, mais
nous aurions au moins des témoins que nous nous proposons d'en‐
tendre parce que nous avons un calendrier à établir d'ici le 11 ou le
12 mars.

La présidente: D'accord.

Madame Rempel Garner, vous pouvez intervenir.
L’hon. Michelle Rempel Garner: L'idée me plaît.

Comme nous commençons le 24 mars, peut-être pourrions-nous
réserver une demi-heure à la fin de la séance du 5 mai — il n'est
pas nécessaire que cette date soit ferme, mais il faudrait que ce soit
quelque part au cours de la première semaine de mai — pour nous
regrouper après quelques séances afin de voir si nous devrions en‐
tendre d'autres témoins et examiner d'autres points semblables.
Nous pourrions peut-être dresser une liste préliminaire, en sachant
que nous pourrions souhaiter inviter d'autres témoins ultérieure‐
ment.

En outre, je me demande si nous devons discuter d'une demande
officielle de voyage aujourd'hui, car cela aura une incidence sur le
cours des choses également.

La présidente: Je veux juste contre-vérifier. Nous avons réservé
huit séances à cette étude; cela nous mène donc au 5 mai...
● (1130)

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord. Je suis désolée, je
n'ai pas bien compté.

La présidente: ... si nous commençons le 24 mars.
L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est correct.

Quel est le délai proposé pour les témoins?
La présidente: M. Erskine-Smith en a proposé un.
M. Nathaniel Erskine-Smith: J'ai proposé un délai préliminaire

initial.
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Je pensais que si les analystes nous présentaient une liste propo‐
sée de témoins le 6 mars, nous pourrions, au cours de la semaine
suivante, établir un délai pour dresser la liste des témoins que nous
voulons entendre en priorité.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Bien sûr. D'accord.
M. Nathaniel Erskine-Smith: Nous pourrions réviser cette liste

à la fin d'avril ou à tout autre moment.
La présidente: Monsieur Erskine-Smith, vous proposez qu'une

liste de témoins préliminaire soit remise au greffier pour le 6 mars.
M. Nathaniel Erskine-Smith: Non. Les analystes, après avoir

effectué leurs recherches, nous remettraient une liste de témoins
pertinents pour notre comité. Nous disposerions alors de quelques
jours pour l'examiner et, peut-être d'ici le 12 mars, nous aurions une
liste de témoins à soumettre. Il n'y a rien de magique là‑dedans.
Que ce soit le 10, le 11 ou le 12 mars m'importe peu. À mon avis,
nous n'aurons pas besoin de beaucoup de temps pour choisir les té‐
moins clés dans la liste des analystes.

La présidente: Cette solution est-elle acceptable?

Nous obtiendrions, quelque part au cours de la semaine du
3 mars...

M. Nathaniel Erskine-Smith: Oui.
La présidente: ... une liste potentielle de témoins de la part des

analystes pour que nous l'examinions au cours de la semaine du
10 mars, les membres du Comité ayant jusqu'au vendredi 13 mars
pour remettre au greffier une liste officielle de témoins qu'ils invite‐
raient à comparaître à partir du 24 mars. Est‑ce bien cela?

M. Nathaniel Erskine-Smith: Si cela laisse à tous suffisamment
de temps pour établir l'ordre de comparution de tous les témoins,
alors oui, je pense que ce serait un bon échéancier.

La présidente: Cette solution reçoit-elle l'aval du Comité?

Des députés: Oui.

La présidente: Madame Rempel Garner, vous aviez une ques‐
tion sur l'ébauche de lettre d'intention sur le voyage et le budget af‐
férent.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Devons-nous faire quelque
chose à ce sujet aujourd'hui? Sinon, quand devrons-nous réexami‐
ner la question?

La présidente: Je renvoie la question au greffier.
Le greffier: Essentiellement, le Comité a déjà convenu de pré‐

senter une demande de voyage préliminaire. Si vous avez l'inten‐
tion de modifier les lieux ou les destinations, vous pourrez réviser
le document, mais sinon, il n'y a rien à faire pour le moment.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Alors je suppose qu'ensuite,
s'il y a un intérêt préliminaire, l'affaire nous serait renvoyée par le
sous-comité de liaison et nous devrons en discuter.

Le greffier: Exactement. Le sous-comité de liaison nous invitera
à présenter une proposition assortie d'un budget exhaustif.

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord.
La présidente: Avons-nous une idée du moment où la lettre d'in‐

tention de voyage sera préparée?
Le greffier: Oui, c'est...
La présidente: Je sais que vous êtes un peu bousculé.
Le greffier: Cela ne dépend pas de nous. Le Comité de liaison

n'a pas encore été formé. Une fois constitué, il devra créer son
sous-comité. Une fois que ce sera chose faite...

La présidente: Nous aurons le temps.
Le greffier: ... ce sera...
La présidente: D'accord. Parfait.

Sur ce, je laisse la parole aux membres qui voudraient soulever
d'autres questions. Je vérifierai auprès des analystes ou du greffier
si vous avez besoin d'autre chose.

M. Francis Lord: Il y a peut-être une chose.
La présidente: Oui, certainement.
M. Francis Lord: Je veux simplement que tout soit bien clair à

propos des attentes relatives à l'étude sur les télécommunications,
car il a été question du 5 mai pour déterminer s'il faut convoquer
des témoins supplémentaires.

Pour que nous vous remettions un rapport traduit dans les deux
langues officielles d'ici la fin de mai afin que vous puissiez l'exami‐
ner à partir de juin dans l'espoir de le déposer avant l'été, nous dis‐
posons en fait des huit séances que vous avez réservées à cette fin,
puis nous devrons commencer la rédaction du rapport immédiate‐
ment après.

Je suis désolé, mais c'est le soutien que nous pouvons vous offrir
à cet égard. Je souhaiterais pouvoir en faire plus, mais, de manière
réaliste, je pense que c'est tout ce que nous pouvons vous offrir.

La présidente: Y a‑t‑il d'autres observations ou questions?

Madame Lambropoulos, vous avez la parole.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Je pense que si nous de‐

mandions aux témoins ou aux personnes qui souhaitent juste pré‐
senter des mémoires de remettre leurs documents précocement,
c'était pour que nous puissions entamer nos travaux plus tôt afin de
pouvoir potentiellement ajouter ce que nous découvrirons au cours
de notre voyage et tout ce que nous désirons ajouter à l'étude plus
tard en mai.

N'est‑ce pas possible? Ne pourrions-nous pas ajouter tout ce que
nous voulons à ce que nous avons auparavant étudié, à nos recom‐
mandations ou à autre chose?
● (1135)

La présidente: L'étude comporte, en quelque sorte, trois volets.
Nous recevrons d'abord les mémoires écrits, puis nous entendrons
les témoins, une étape qui, espérons-nous, prendra huit séances pré‐
vues entre le 24 mars et la fin d'avril. Si nous sommes autorisés à
voyager, il y aura aussi ce que nous entendons au cours de nos dé‐
placements. C'est la somme de ces trois volets qui formera une par‐
tie du rapport.

En ce qui concerne le voyage, nous envisagions de l'effectuer en
mai, puisque nous aurons alors terminé d'entendre les témoins. Pen‐
dant ce temps, les mémoires écrits auront été reçus. Ils pourront
donc être analysés pendant notre voyage. On travaillerait en paral‐
lèle, mais, ici encore, ce plan est sujet à changement. Pour respecter
le délai pour la présentation d'un rapport et son dépôt en juin, nous
avons un échéancier très serré.

Je ne suis pas certaine si c'est clair.

Y a‑t‑il d'autres questions ou observations?

Comme ce n'est pas le cas, je demanderais à recevoir une motion
pour lever la séance.

M. Brian Masse: Je propose la motion.
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(La motion est adoptée.) La présidente: La séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


